
Le contrat de travail peut-il contenir une clause de flexibilité
horaire permanente au Luxembourg ?

Réponse courte

Un contrat de travail au Luxembourg peut contenir une clause de flexibilité horaire permanente, à condition que celle-

ci soit précisément définie, encadre les modalités, limites et motifs de la flexibilité, et respecte les dispositions légales

relatives à la durée du travail, aux temps de repos et à l'égalité de traitement.

La clause doit prévoir un délai de prévenance raisonnable (généralement au moins 3 jours ouvrables), garantir la

traçabilité des modifications d'horaires, et être acceptée expressément par le salarié lors de la signature du contrat.

Elle ne peut pas donner à l'employeur un pouvoir unilatéral illimité de modification des horaires.

Toute modification d'horaire doit être documentée et communiquée au salarié. La clause doit également être

compatible avec les conventions collectives applicables et ne pas déroger à des usages plus favorables.

Définition

Une clause de flexibilité horaire permanente est une stipulation contractuelle permettant à l'employeur d'adapter,

de façon continue et sans limitation de durée, l'horaire de travail du salarié selon les besoins de l'entreprise. Cette

clause vise à offrir une marge d'ajustement des horaires au-delà des horaires fixes, en fonction de l'activité, des

pics de charge ou d'autres nécessités organisationnelles.

Elle implique que le salarié accepte, dès la signature du contrat, que ses horaires puissent varier dans un cadre

défini, sous réserve du respect des dispositions légales relatives à la durée du travail, au repos et à la protection

de la santé.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il modifier unilatéralement les horaires avec une clause de flexibilité permanente ?

Non, une clause de flexibilité horaire permanente ne peut pas conférer à l'employeur un pouvoir unilatéral illimité. Toute modification doit
respecter les modalités définies dans la clause, être documentée, communiquée avec un délai de prévenance raisonnable et respecter
l'égalité de traitement entre salariés.

Qu'est-ce qu'une clause de flexibilité horaire permanente dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Une clause de flexibilité horaire permanente est une stipulation contractuelle permettant à l'employeur d'adapter de façon continue
l'horaire de travail du salarié selon les besoins de l'entreprise. Elle doit être précisément définie, encadrer les modalités et limites de la
flexibilité, et respecter les dispositions légales relatives à la durée du travail et aux temps de repos.

Que se passe-t-il si la clause de flexibilité horaire n'est pas suffisamment précise ?

L'absence de précision ou l'octroi d'un pouvoir discrétionnaire à l'employeur expose la clause à la nullité. Les modifications d'horaires
peuvent alors être requalifiées en modification substantielle du contrat, nécessitant l'accord exprès du salarié pour chaque changement.
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Quelles conditions doit respecter une clause de flexibilité horaire permanente pour être valable ?

La clause doit définir l'amplitude des horaires applicables, préciser les motifs objectifs justifiant la flexibilité, prévoir un délai de
prévenance d'au moins 3 jours ouvrables, respecter les durées maximales de travail (10h/jour, 48h/semaine) et être acceptée
expressément par le salarié lors de la signature du contrat.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'horaire de travail doit être précisé dans le contrat de travail ou dans un document annexe remis au

salarié lors de l'embauche, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail. La flexibilité des horaires est admise,

mais elle doit respecter les limites légales relatives à la durée maximale du travail, aux temps de repos, ainsi qu'aux

modalités de modification des horaires.

Une clause de flexibilité horaire permanente ne peut pas conférer à l'employeur un pouvoir unilatéral illimité de

modification des horaires. Elle doit :

Définir précisément les modalités, limites et motifs de la flexibilité.

Prévoir un délai de prévenance raisonnable pour toute modification d'horaire.

Respecter l'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable.

Garantir la traçabilité des modifications d'horaires et l'encadrement humain des décisions.

L'absence de précision ou l'octroi d'un pouvoir discrétionnaire à l'employeur expose la clause à la nullité et à la

requalification des modifications d'horaires en modification substantielle du contrat, nécessitant l'accord exprès du

salarié.

Modalités pratiques

Pour être valable, la clause de flexibilité horaire permanente doit :

Définir l'amplitude des horaires applicables (plages horaires, jours concernés, volume hebdomadaire maximal).

Préciser les motifs objectifs justifiant la flexibilité (variation d'activité, remplacement, contraintes

organisationnelles identifiées).

Prévoir un délai de prévenance raisonnable avant toute modification effective de l'horaire, généralement au

moins 3 jours ouvrables, sauf circonstances exceptionnelles dûment justifiées.

Respecter les durées maximales de travail (10 heures par jour, 48 heures par semaine) et les temps de repos

(11 heures consécutives par 24 heures, 44 heures consécutives par semaine), conformément aux articles

L.211-1 à L.211-7 du Code du travail.

Être portée à la connaissance du salarié et acceptée expressément lors de la signature du contrat.

Être compatible avec les conventions collectives applicables et ne pas déroger à des usages plus favorables.

Chaque modification d'horaire doit être documentée et communiquée au salarié, afin d'assurer la traçabilité et le

respect des droits individuels.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7


Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la flexibilité horaire à des plages clairement définies et de prévoir des mécanismes de

concertation avec le salarié ou la délégation du personnel, conformément à l'article L.231-1 du Code du travail.

L'insertion d'une clause de flexibilité permanente doit être justifiée par la nature de l'activité et ne pas porter atteinte à

la vie privée ou à la santé du salarié.

Il convient de documenter chaque modification d'horaire, de veiller au respect des obligations en matière de temps de

travail et de repos, et d'assurer l'égalité de traitement entre salariés. En cas de litige, les juridictions

luxembourgeoises apprécient strictement la proportionnalité et la transparence de la clause. L'employeur doit

également s'assurer que la clause ne contrevient pas à d'éventuelles conventions collectives ou à des usages plus

favorables.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont :

Article L.121-4 du Code du travail : obligation de mentionner l'horaire de travail dans le contrat ou un

document annexe.

Articles L.211-1 à L.211-7 du Code du travail : durée maximale du travail, temps de repos quotidien et

hebdomadaire, modalités de modification des horaires.

Article L.231-1 du Code du travail : information et consultation de la délégation du personnel sur

l'organisation du temps de travail.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence nationale : nécessité d'un accord exprès du salarié pour toute modification substantielle du

contrat, notamment en matière d'horaire, sauf clause précise et acceptée.

Il est fortement conseillé de soumettre toute clause de flexibilité horaire permanente à une analyse juridique préalable et de privilégier

la négociation individuelle ou collective. La traçabilité des modifications et l'encadrement humain des décisions sont essentiels pour

prévenir tout risque de contentieux relatif à la modification des conditions de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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